
 

 

C A N A D A  
PROVINCE DE QUÉBEC      
COMTÉ DE BROME-MISSISQUOI 
COWANSVILLE 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1915 
 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 3 700 000 $ ET AUTORISANT LES 
TRAVAUX DE PROLONGEMENT DE LA RUE JAMES (TRAVAUX D’EGOUT, 
D’AQUEDUC ET DE VOIRIE Y INCLUANT DÉBARCADÈRE ET CORRIDOR ACTIF) 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Ville de Cowansville d’autoriser les travaux prévus 
au présent règlement; 
 
Considérant que la Ville de Cowansville n’a pas en main les fonds nécessaires pour 
acquitter cette somme et qu’il y a lieu d’emprunter pour se les procurer; 
 
Considérant qu’avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance 
ordinaire du conseil municipal de Cowansville du 6 juin 2023 et que le projet de règlement 
a été présenté à cette même séance. 
 
Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2.  Le conseil est autorisé à procéder à des travaux de prolongement de la rue James, 
notamment par des travaux d’égout, d’aqueduc, de voirie y incluant débarcadère et corridor 
actif, le tout selon le bordereau des quantités et l’étude des coûts préliminaires F210432 
préparés par FNX Innov et approuvé en date du 23 mai 2023 dont copie est jointe au présent 
règlement comme annexe B. 
 
3. Pour les fins du présent règlement, le conseil est autorisé à dépenser une somme 
de 3 700 000 $, incluant frais, taxes et imprévus, le tout selon l’estimation et la répartition 
des coûts préparée par madame Josée Tassé, directrice des finances et trésorière en date 
du 4 mai 2023 et jointe au présent règlement comme annexe A.  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé 
à emprunter une somme de 3 700 000 $ sur une période de vingt (20) ans. 
 
4. Pour défrayer une partie du coût des travaux décrétés par le présent règlement et 
pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt : 
 
 4.1 sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation no. 1 

identifié aux annexes C et C-1 jointes au présent règlement, une taxe 
spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de ces immeubles 
imposables telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année, afin de défrayer le coût réel des travaux d’aqueduc, d’égout et de 
bassin de rétention identifiés à l’annexe A par une somme de 1 580 000 $ 
(représentant environ 43% de la somme autorisée à emprunter); 

 
 4.2 sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation no. 2 

identifié aux annexes C et C-2 jointes au présent règlement, une taxe 
spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de ces immeubles 
imposables telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année, afin de défrayer le coût réel des travaux du bassin de rétention 
identifiés à l’annexe A par une somme de 440 000 $ (représentant environ 
12% de la somme autorisée à emprunter) ; 



 

 

 4.3   sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe 
spéciale d'après les catégories et la valeur telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année, selon les mêmes proportions que celles 
des taux particuliers adoptés pour la taxe foncière générale, afin de défrayer le 
coût réel des travaux d’égout, de voirie et de travaux connexes identifié à 
l’annexe A par une somme de 1 680 000 $ (représentant environ 45% de la 
somme autorisée à emprunter). 

 
5. Dans le cas d’immeubles non imposables, le coût attribuable à ces immeubles sera 
à la charge de tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la Ville, et 
conséquemment, pour pouvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent 
règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous 
les immeubles imposables situés sur le territoire de la Ville, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année, selon les mêmes proportions que celles des taux particuliers adoptés pour la taxe 
foncière générale. 
 
6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 
 
8. La trésorière est autorisée à contracter tout emprunt temporaire, en vertu de l’article 
567 de la Loi sur les Cités et Villes, pour un montant maximal de 3 700 000 $ afin de combler 
les liquidités manquantes relatives aux paiements des dépenses effectuées en vertu du 
présent règlement, et ce, dans l’attente du financement permanent. 
 
9.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 

_______________________________ 
Sylvie Beauregard, mairesse 

 
 
 
 

_______________________________ 
Julie Lamarche, OMA, greffière 
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Ville de Cowansville - Règlement 1915
Annexe A - Estimation et repartition des coûts

Prolongement de la rue James
(Travaux d'égout, d'aqueduc et de voirie y incluant débarcadère et corridor ictif)

Description Coût estimé Emprunt à

l'ensemble

Bassin 1'
.SL
^^

(Aqueduc,égout
et bassin)

Bassin 2

(bassin)

Coût prolongement de la rue James avec débarcadère et corridor actif (selon FNX F2101432 en date du 23-05-2023)
Preparation du site (item 1.0) 159000$ 62 880 $ 69 420 $ 26 700 $
Egout domestique (item 2.0) 117650$ 0$ 117650$ 0$
Egout pluvial (item 3.0) 1 625 650 $ 459 274 $ 849 002 $ 317375$
Aqueduc (item 4.0) 200 025 $ 0$ 200025$ 0$
Travaux de voirie et corridor actif (item 5.0) 755120$ 755120$ 0$ 0$
Travaux connexes (item 6.0) 37 800 $ 37 800 $ 0$ 0$

2 895 245 $ 1 315074$ 1 236 097 $ 344 075 $

Imprévus et contigences± 10 % 289 525 $ 131 507$ 123610$ 34 408 $
Coût total avant taxes selon Annexe ^184 770 $ 1 446 581 $ 1 359 706 $ 378 483 $

|Fra/s généraux (laboratoires, arpentages, etc.) ± 2,5 % "72 381$ l 32877$|

e
30902$| 8602$|

•'SIIJrBj:T;F1'"îï"!

IHonora/res professionnels, incluant la surveillance de
[chantier et services durant la construction 91 550 $ 41 198$ 39 367 $ 10986$

Total avant taxes 3 348 701 $ 1 520 655 $ 1 429 975 $ 398 070 $

Taxes
TPS 5 % 167435$ 76 033 $ 71 499 $ 19904$
TVQ 9,975 % 334 033 $ 151 685$ 142640$ 39 708 $
Moins ristourne -334 451 $ -151 875$ -142819$ -39 757 $

Taxes nettes 167016$ 75 843 $ 71 320 $ 19 854 $

SSrantMotaSêSSi
SBramleoâNSHNi!

l Frais incidents (intérêts, émission) ± 5 %
^wsaH^at

175786$! 79825$| 75065$|

•

20 896 $

It^a^^HH^^BHB^SB^^^^^BIUBU^^^^flBMBIKB^B^B

"•«»^Bi
RBW.M—iMinw»WHIInBaaiWNWsîiE™4www

Préparée par

3|C<^- '\u^o, d??\.on\^

Directrice des finances et trèsorière
Le 4 mai 2023



Ville de Cowansville - Règlement 1915
Annexe B - Étude de coût prolongement de la rue James avec débarcadère et corridor actif

Prolongement de la rue James
(Travaux d'égout, d'aqueduc et de voirie y incluant débarcadère et corridor actif)

BORDEREAU DES QUANTITÉS ET DES COÛTS PRÉLIMINAIRES

FNX
-i\Nav

F2101432I

Item I Description Unité iQuintlt Prix unitaire int total
Pourcentagc

villl
«onlantvllh

Pourcentage
bassin de

taxation #1

Montant bassin
dc taxation»)

Pourcentage

taxation #2

Montant bassin

de taxation <f2

Rue James

1.0 PREPARATION DE SITE

1.1) Signafisatkin. organisah'on de chantier et préparation du site fcriat loooaoog 10 000.00 î] 100 1DOGO,œ$l 0 aœîl 0 o.œîi

1.21Deboi3ement
1.3| Provision pour sois contaminés
1.4 Déblais de Roc

m1
fcriat
irf

1550

780

10.00il
75oœ.œ)l

75,00 î)

15 500.00 î)
Tsoœ.œs)

58 500,00 fl

100
7S,

28

i55œ.œD
210GQOOÎ)
163SQOOÎI

0
62
52

o.œsi
3900QOOS)

3042(1005)

0
20

21

o.œsi
1500QQOÎI

11 Too.œa
SOUS-TOTAL PRÉPARATION DE SITE 159000.00 6Z 880.00 (

2.0 l ÉGOUT DOMESTIQUE
21|PVCDR-35200rrm0 mlin 185 30010031 565m.mD 0 aooa 100 555000031 0 0.00fl

o.œa25] Raccordement a la conduite existante du réseau sans pressun unité 350000 î| 35m.cc fl 0 QOO îj 100 35oaooî) 0

23) Rega^l 1200rrrn unité 6 78oaooî| 46800.0011 0 0.00 ï) 100 46800.0011 0 o.œ a
o.œ d
Qœg
0.00 îl
0.00 »|

24| Brarchsrrert de senflce ISCtrm unité 5 i5oaoo$| 7 500100 îl 0 0.00tl 100 75oaooî) 0

2£j Brarehemsrt de aeruk» 20QTm CPE unité 2500100 îl 25000031 0 0.00tl 100 2500100 $1 0
2.61 Nettoyage. essaisd'etancheLteetdedéfomnation et inspection téléwsée des conduftes d'égout sanitaire nalin. 185 10,00 îl 185000 îi 0 o.œ a im 1asaœX a

SOUS.TOTAL ÉGQUT DOMESTIQUEl 117 650.00 t 0.00 ï

3.0 l ÉGOUT PLUVIAL

ai|TB^450rTm0 mlin 300 m.m9 12000QCOÏI 29 ^aoaœsi 71 S620QQOÎ1 0 OLOOSl

3S)P/CDR.36200nTn0 mlin 75 300.00il 22500.CC S) 29 652&œS| 71 15975.00ii 0 o.œ îl

as|nCDR.36ia»nn0 mlin 2so.œs| 16250.œ3j 29 4712500 71 11 537.50 î| 0 o.œg

a4f Regard 1200nm 7600.003) 68400.1
85 500.00 î)

29 19 836.00 îl 71 48564.œtj 0 o.œ a

a5|Rjsadd8me unité 19 4500.00d s_ 247SGiOOîj 71 60706.œ$| 0 aooa

36|BranchBmBrtdesen4œ 150mn unité 4 2 000.00 SI 8000.005] 0 _am4 100 SOOOlOOîl 0 amg
3.7\ &arrtierrErtdB servk» 375mn unite 5000.005) 5000.003) 0 o.œ$| _!se_ sœaooîl 0 aoog

38| : de serwe 200rrmCPE unité 250QOOÎI 2:
Il
•500.003) o o,œ$| im 251X1.00^ 0 aoog

3S| Nettoyage, essais de défomiation et inspection télévisée des conduites dégoût pluvial mlin 300 10.00 $1 .ooaooD 28 840.00 î) 72 2iœmt| p QOOîl

a 10) Ctantfe stomtech MC-3600 ~rS~ 1VS 75000îl 1 OG9500.00t| 27 2887G6,œî) 51336QOOÎI 25 2S7 375.00D

ai1| Unité de traitement Jellyfish unité 20oooo.œ$| 200 000.00 îl 27 54oaaœi| 960QQœSi 25 somo.oo.g

aiachambre de régulateur IQanset 100ans unité 2500QOOÎ) 2500QOOÎ) 100 •siom.œsl
273.50 t

_o_ 0.005) 0 o.œa
SOUS.TOTAL ÈGOUT PLUVIALl 1 625 650,00 t

4,0 AQUEDUC

4.1l-PUC DR.1815arm0 mlin 385 36000; 134 750.00 Si 0 ami) 100 134750.GO 0 aoog

aoog4.2] Raccordement à la conduite existante du l pre; unité 2 150Û(̂00 î| 3000L003J
'.OOSl 500GOO$1

0 aoo. 100 aœaooij 0

4.3i Vanne et bouche à dé unité T_ 2500.C a aoo 100 scoamil 0 aoo 3|
o.mfl
o.œ g
o.œ g

4.4 BranchBmsrt de service 10Q7m unité 5 1500.003i 7500.001) 0 0.00 100 750QOOÎI 0
4.5] E^archsmert de servne 150 nrn CPE unité 2coo.œsf 2 000.00 î) 0 o.œa 100 20oaœî) 0

4.6) Potœudmœncie unité 3 nooo.œî) 33 000.00 î) 0 o.œsl im 3300000$! 0

4.71Nettoyage, désinfectafion et essais (fétanchéité et de conductivité de la conduite tfeau potable pa-1
firme spédaltsèe approuvée par ringénieur

mlin 15.00tl 5775.0031 0 aœ im 577500SI 0 o.œ d

4.8 Déplacement poteau dfincendie rue Bernard 1 900GIOOSI 9000.0031 0 aœ 100 9ooaoog -0. ama
0.00 ï|SOUS.TOTAL AQUEDUC] 200025.00t 0,00 (

5,0 ITRAVAUX DE VOIRIE ET CORRIDOR ACTIF

Chaussée

51.11 Preparation et mise en forme de 1'infrastTUCture, induant déblai, remblai, nivellement et compaction m- 4250 1200 S) siœaooî) 100 siooaooîl 0 0.00: 0 o.œg
aœg5,1.2) Membrane geotexlile twe III sur Tinfrastructure (payable superficie pavage) m* 4250 4.GOÎ| izooaooîl 100 i7<xnootj 0 QOO: 0

51.3|Sous.tondation de pien-e concassée MG-112, 575mm cTépaisseur (payable supeffKie pavage) m- 4250 2sœi| W250.00t| 100 106 250,00 îl 0 aœ 0 QOOd

aoosi

amsl

aœg

0.00i

QOO!

aœi

&1.4| FondaBon de pien-e concassée MG-20,200 mm dfépaisseur (payable superficfe pavage) m1 4250 15.00 îl œ'reo.œsi 100 œ 750.00 il 0 aooïl 0

&1.5|Coudie de base : ESG-14 PG58S-28 60mm dépaisseur m1 30.00 îj 1275CUOOÏI im 127 snœ il aoo

5i1.e]Couche ci'usure ; ESS.10 PG58S.2840mm d'épaisseur m- 4250 30.00D i275oaœî| 100 127500.œî| o.œ 0

&1.7] Trottor monolithique en béton 32MPa, largeur 1.5m incluant tes fondations mlin 220.00i] 13200003) 100 13201005) 0 0.00 0

&1.8I Bordure en béton 32 Mpa, largeur 200mm induant les fondatnns mlin 75.C»î| 4875aœsi 100 4875aœ< 0 000; 0

5.1,9) Réfecfon chaussée rue Bernard m1 am 15Q003I 30000003) 100 soooatBîi 0 aoo; a

15.2 l Corridor actif
5.21|PTéparaikm stmiseen fonnettel'infrastructure, induant déblai, remblai. niveltementetcomDaction m' 820 1200 îl 984Û003) 100 9 840.00 ÎJ 0 aoo$ 0 aoos

aœ]
0.00;

5.221 Membrane oéotextile twe III sur rinfrasfructure (payable superficie pavage) m- ,œg_ 4.00il 32aaœs] 100 3280.00 0 0.00t) 0

5,23) Fondatkin de pierre concassée MG-20,450 mm (fépaisseur (payabte superfide pavage) mt 820 35.00i] 2870ûœ3) 100 28 700,00 î| 0 0,00$) 0

&Z4| Pavage de surface ESG-14 PG 58s-28,6Dmm d'épaisseur 30.00 24600.00ÎI 100 246oaœfl 0 o.œsi 0 aœi

O.CB)

aœ)

0.00

&25]Tranchée électrique pour éclairage mlin 275 50,00$) 13750.00( 100 1375000$ 0 aoo: 0

526|Lamp9dare «nié 6 isom.mi] œooacctl 100 9000000$ 0 ami) 0

SOUS.TOTAL TRAVAUX DE VOIRIEl 755120.00( 755120.00 Î 0,00(1

16.0 ITRAVAUXCONNEXES
6.1|Remise en état des lieux fatal 1 200000 $1 zooamil im 2 000.00 îl 0 0.00 0 0.00;

&2| Gazon en plaques inckiant 150nm de terre végétale m' 1300 l&OOîl 2oeoaoos) 100 2oaoaœsi 0.00 0 0.00 !

^âMagyage des staSonnements. débarcadère et i feriat 1500000 î) i50oaooîi 100 i50oaœtl A- 0.00 0 0.00;

SOUS.TOTAL TRAVAUX CONNEXES; 37 800.00 $ 37 800.00 (

SOUS.TOTAL TRAVAUX CIVILS 2 895 245.00 Sous-total ville 1 315073.5(
Sous-total
bassin de

taxation #1
1236096.50

Sous-total
bassin de
taxation S2

344075.00;

Annexe B Coût estimatifs
INITIALES:



Ville de Cowansville - Règlement 1915
Annexe B - Étude de coût prolongement de la rue James avec débarcadère et corridor actif

Prolonaement de la rue James
(Travaux d'égout, d'aqueduc et de voirie y incluant débarcadère et corridor actif)

FNX
-1NNOV

BORDEREAU DES QUANTITÉS ET DES COÛTS PRÉLIMINAIRES
F2101432 2022-03-23

Item Nature des travaux Montant total Montant ville
Montant bassin de

taxation »1
Montant bassin de

taxation »î

ITRAVAUX CIVILS

Rue James

1.0 PREPARATION DE SITE
2.0 ÉGOUT DOMESTIQUE
3.0 ÉGOUT PLUVIAL
4.0 AQUEDUC
5.0 TRAVAUX DE VOIRIE ET CORRIDOR ACTIF
6.0 TRAVAUX CONNEXES

159000.00$ 62880.00$ 69 420.00 $ 26 700.00 $
117650.00$ 0.00$ 117650.00$ 0.00$

1 625 650.00 $
200 025.00 Î

459 273.50 $
0.00$

849001.50$ 317375.00$
200 025.00 $ 0.00 ï

755 120.00$ 755 120.00 $ 0.00$ 0.00$
37 800.00 $ 37 800.00 $ 0.00$ 0.00$

RUE JAMES SOUS-TOTAL 2 895 245.00 $ 1315073.50$ 1 236 096.50 S 344 075.00 $

SOUS-TOTAL: 2895245.00$ 1315073.50$ 1236096.50$ 344075.00$

lmprévus(10%) 289524.50$ 131 507.35$ 123609.65$ 34407.50Ï
SOUS-TOTAL AVEC IMPRÉVUS: 3184769.50$ 1446580.85$ 1359706.15$ 378482.50$

TPS (5 %) : 1 59 238.48 $ 72 329.04 $ 67 985.31 Î 1 8 924.13 $

TVQ (9,975%): 317680.76$ 144296.44( 135630.69$ 37753.63$

TOTAL TRAVAUX CIVILS: 3 661 688.73 $ 1 663 206.33 $ 1 563 322.15 S 435 160.25 $

^^-^ A^
/

Prépaie par: Frfdérick Allaire.CPI

'^U'Z'd.Ub.'Z
3
11:04:13-0
A'nn1

Vérifié par Jade Bossé Bélanger, ing.

Annexe B Coûts estimatifs
INITIALES:
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ANNEXE C . BASSIN DE TAXATION

RUE JAMES

CLENT:

VILLE DE COWANSVILLE

DATE: î PRÉPARÉ PAR:
202ÎW-20 l T.ClBment.

FICHIER: i VAUDÊPAR:
.2202-l53uo1-*?--J-»---.^^-R°""*I.U'-inB-.

2202153 URB01 d. 01



Ville de Cowansville - Règlement 1915
Annexe C-1 - Bassin taxation no. 1 selon superficie

Prolongement de la rue James
(Travaux d'égout, d'aqueduc et de voirie y incluant débarcadère et corridor actif)

BASSlNJ'axation no. 1 = aqueduc, éaout sanitaire, égout pluvial (partie) + contribution
pour bassin de rétention pour les lots surjaryeJMord

Matricule

Superficie Superficie Bassin 1
Bassin 1 Bassin 1 (part estimés

Cadastre taxable (m2) Remarques taxable (m2) riverains )

Rue James

11.40% 180174 $Lot 4 6548077 2 393.4
12.44% 196622 $Lot 5 6548076 2611.9

306025 $19.37%Lot 6 6548075 4065.2

184284 $Lot8 11.66%6548078 2 448.0
18.09% 285813 $Lot 9 6548079 3 796.7

$27.03% 427 082Lot 10 6512063 5673.3

TOTAL SUPERFICIE l 20988.5

1.75^8^
1 580 OOOEI

^niiiit;»ïir«ir-««ir- •iyiitit^ar:M:rji^

•ïir*i<iiiratnt:r<mata»T:Kfciii •<d«hiiiiiii>:a<n^^iiitT^n*seT

Préparée par

Op^c^\w^ ,cPl\.cyr^^
Josée Tassé, CPA OMA
Directrice des finances et trèsorière
Le 4 mai 2023



Ville de Cowansville - Règlement 1915
Annexe C-2 - Bassin taxation no. 2 selon superficie

Prolongement de la rue James
(Travaux d'égout, d'aqueduc et de voirie y incluant débarcadère et corridor actif)

BASSIN Taxation no. 2 = contribution pour bassin de rétention pour les lots sur la rue Nord

Matricule Cadastre

Superficie
Bassin 2

taxable (m2) Remarques

Superficie
Bassin 2

taxable (m2)

Bassin 2

(part estimés
riverains )

Rue Nord
Loti 6548074 2 698.9 33.78% 148623 $
Lot 2 6548073 2 562.3 32.07% 141101 $
Lot 3 6548072 2 728.9 34.15% 150275 $

TOTAL SUPERFICIE 7 990.1

|Ct»ât estim^ittlft»2 du Bassin 2 selon su|
Coût estimé total pour le bassin 2 à répartir aux riverains5
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Préparée par

^.'Yaj^'.c.fAt.o^A-

Josée Fasse, CPA OMA
Directrice des finances et trèsorière
Le 4 mai 2023


	R 1915 - règlement emprunt décrétant le prolongement de la rue James (Travaux d'égout, d'aqueduc et de voirie y icnluant débarcadère et corridor actif)
	R 1915 - Annexes (2)



